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A la page 16, 1ère colonne, relativement au
cautionnement de John Grtne, il faut ajouter
les procédés du 4 Avril 1863 qui ont été omis
et qu'il faut lire comme suit :

Mr. A. M. Deli§lo soumet l'état qui suit, viz
" Etant appelé a expliquer qu'elle était la pro-

il cédure adopté, lorsque des cautionnements
nl étaient forfaits on vertu des 120 et 121 Sect. du
"ch.' 99 des. Statuts Consolidés du Canada; et
ai des listes de tels cautionnementq étaient

"soumises aux Juges des Cours y mentionnées
<'afin d'en obtenir un ordre par rapport à la
"mise en état de poursuite ou forfaiture ou cau-

tionnement suivant les ternies de la 121 sec-
tion de l'acte susdit Je remarquerai que cette

< branche ou partie des devoirs du bureau re-
. tombait-sur moi.

" Le mode suivi par 'l'officier poursuivant au
«nom de la Oouronne et représentant L'Hon.
" Procureur Général, et sanctionné par les
" Cours Criminelles, rendait la soumission de
" tels listes inutiles car dans tous les cas nu le 
1< parties feiaient défaut le cautionnement était

" ou'déclaré forfait surle cbanp, ou le défaut
"était enrégistré, ce qui comportait aussi for-
" faiture ; des copies de ces cautionnements et

des ordres de la cour sur iceux, étaient ensuite
"·-ernis au Procureur Général ou à son repré-4 sentait et les procédés légaux nécessaires
" étaient adoptés pour obtenir le recouvrement
"des montauts ainsi forfaits et dus à la Couron.

I "rie, quand il était jugé nécessaire d'y avoir
" recours, ce qui arrivait souvent.

« Lorsque les montants de ces cautionnementa
<'étaient perçus -ils n'étaient jamais payés au
"Greffier de la Couronne ou de la Paix ; mais
' le Procureur -Général ou son représentant qui

' les avait reçus en rendait compte au gouver-
' nement."

Page 37,

si 58,

d 64,

Zinc colonne, 12me ligne, lisez " trans--
féré " au -lieu do " considéré." ,

2me col. 2me lig. lisez "m'a " au lien
de "lui a."

I re col. 62me lig. lisez "seize " au lieu
de "six."


